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ARTICLE 2

Rédiger ainsi l’alinéa 3 :

« Euthanasie et suicide assisté ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à apporter une clarification terminologique en remplaçant l'expression « Droit 
à l’aide à mourir » par les termes plus explicites d'« Euthanasie et suicide assisté ». Cette précision 
vise à lever toute ambiguïté sur la nature des pratiques envisagées, en distinguant clairement les 
deux modalités d’aide à mourir que sont l’euthanasie, qui implique une intervention active d’un 
tiers, et le suicide assisté, qui repose sur l’initiative du patient. Une telle terminologie permettrait un 
débat parlementaire plus transparent et une meilleure compréhension par les citoyens de l’objet réel 
du texte.


